Commune d’AUSSAC-VADALLE

AVIS  d’ENQUETE  PUBLIQUE

Par arrêté en date du 31 Janvier 2007, le maire de la commune d’AUSSAC-VADALLE a ordonné l’ouverture de l’enquête publique conjointe sur l’élaboration de la carte communale, la protection et la mise en valeur des éléments de paysage

A cet effet, Madame Françoise TORELLI domiciliée 1, Chemin de la Garenne 16000 ANGOULEME  a été désignée commissaire-enquêteur par ordonnance du Tribunal Administratif de Poitiers. 

L’enquête se déroulera du vendredi 23 Février 2007 au Mardi 27 mars 2007, aux jours et heures habituels d’ouverture de la mairie.

Pendant la durée de l’enquête, les observations sur le projet d’élaboration de la Carte Communale pourront être consignées sur le registre d’enquête déposé en mairie. Elles peuvent également être adressées par écrit à la mairie. D’AUSSAC-VADALLE à l’attention du commissaire-enquêteur.

Celui-ci recevra en mairie le :

· Vendredi 23 février de 13h30 à 16h30

· Mardi 13 mars de 15h00 à 18h00

· Jeudi 22 Mars de 15h00 à 18h00

Le rapport du commissaire-enquêteur sera tenu à la disposition du public en mairie.

